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Enquête sur le devenir des diplômés de DUT 2011 
 
Cette enquête est réalisée par les IUT sous le contrôle du ministère de l’enseignement supérieur et 
de la recherche. Ces données sont celles de l’ensemble des formations et étudiants de l’IUT Lyon 1 
interrogés 30 mois après leur sortie. 

Échantillon : 945 répondants 
 
Répartition homme - femme 

 
 
Poursuite d'études après l'obtention du DUT 

 
 
Baccalauréat 
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Formation suivie l'année post-DUT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les parcours post-DUT 
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Poursuite d'études d'une année après l'obtention du DUT 

 
 
Poids des licences professionnelles parmi les études d'une seule année 

 
Les principales situations à la date de l'enquête tous parcours confondus 

 



 

Page 4 / 9 

 
Taux d'insertion à la date de l'enquête (pour les diplômés du seul DUT) 

 
 
 
Taux d'insertion à la date de l'enquête (pour les diplômés de licence pro) 
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Nature du contrat de travail à la date de l'enquête (pour les diplômés du seul DUT) 

 
Nature du contrat de travail à la date de l'enquête (pour les diplômés de licence pro) 
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Le niveau d'emploi à la date de l'enquête (pour les diplômés du seul DUT) 

 
Le niveau d'emploi à la date de l'enquête (pour les diplômés de licence pro) 
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La nature des entreprises (pour les diplômés du seul DUT) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La nature des entreprises (pour les diplômés de licence pro) 
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Salaires et revenus (salaire + prime) au 1er décembre 2013 (pour les diplômés du seul DUT) 

Insertion potentielle immédiate et durable 

 

 
 
Salaires et revenus (salaire + prime) au 1er décembre 2013 (pour les diplômés de licence pro) 

Insertion potentielle immédiate et durable 

 

 
 
Salaires et revenus (salaire + prime) au 1er décembre 2013 (pour les diplômés du seul DUT) 

Une année d'études supplémentaire 

 

 
 

Tout parcours 
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